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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE RICHELIEU 

Règlement numéro 21-R-213-9 
 

Règlement modifiant le Règlement numéro 
18-R-213 concernant la circulation, le 
stationnement et la sécurité publique  

 
 
 
CONSIDÉRANT le pouvoir de réglementation attribué aux municipalités en vertu de 

l’article 626 du Code de la sécurité routière (RLRQ, c. C-24.2); 
 

CONSIDÉRANT que les articles 79, 80 et 81 de la Loi sur les compétences municipales 
(RLRQ, c. C-47.1) accordent aux municipalités des pouvoirs en 
matière de stationnement; 
 

CONSIDÉRANT que le conseil souhaite  améliorer la sécurité des usagers de la route 
sur son territoire; 
 

CONSIDÉRANT qu’un avis de motion, avec présentation et dépôt du projet de 
règlement, a régulièrement été donné lors de la séance ordinaire du 
3 octobre 2022 par ____________, conseiller(ère);  
 

 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR  
 
APPUYÉ PAR  
 
ET RÉSOLU UNANIMENENT QUE LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1.   PRÉAMBULE 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 2.  DÉFINITIONS 
 
À l’article 11, les définitions suivantes sont remplacées par les termes suivants : 
 
« bande cyclable » : Une voie de circulation à sens unique sur un côté de la chaussée, limitée par 
un marquage au sol et réservée à l’usage unique des bicyclettes. 
 
« piste cyclable » : Une voie de circulation bidirectionnelle aménagée de manière intégrée, soit sur 
la chaussée, à côté de celle-ci ou dans une autre emprise quelconque, réservée à l’usage des 
piétons, des cyclistes et des autres usagées.  
 
 
ARTICLE 3. SIGNALISATION EN PLACE 
 
L’article suivant est ajouté à la suite de l’article 13 : 
 
« ARTICLE 13.1  Signalisation en place 
 
Il est défendu de stationner ou d'immobiliser un véhicule sur un chemin public aux endroits et 
aux périodes où une signalisation indique une telle interdiction. » 
 
 
ARTICLE 4. STATIONNEMENT RÉSERVÉ AUX DÉTENTEURS DE VIGNETTES 
 
La phrase suivante est retirée de l’article 19.1 b) : 
 
« Toute demande de vignette doit être complétée sur le formulaire prescrit par le présent 
règlement, à l’Annexe « P.1 » ». 
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ARTICLE 5. STATIONNEMENT RÉSERVÉ AUX DÉTENTEURS DE VIGNETTES – 
12E AVENUE 

 
La phrase suivante est retirée de l’article 19.2 b) : 
 
« Toute demande de vignette doit être complétée sur le formulaire prescrit par le présent 
règlement, à l’Annexe « P.1 » ». 
 
 
ARTICLE 6. STATIONNEMENT MUNICIPAUX – HEURES PERMISES  
 
Le paragraphe suivant est ajouté à la suite du premier paragraphe de l’article 23 : 
 
« Lorsque que l’interdiction de stationner un véhicule sur tout chemin public est en vigueur en 
vertu du Règlement numéro 19-R-218 sur le stationnement de nuit en période, il est permis de 
stationner un véhicule dans un espace de stationnement municipal identifié à l’Annexe K du présent 
règlement, à l’exception du stationnement de l’hôtel de ville, en dehors des heures d’ouverture, 
uniquement dans les espaces de stationnement dûment aménagés à cet effet et conformément 
aux règles établies dans le présent règlement. Cette permission cesse d’avoir effet dès que 
l’interdiction de stationner un véhicule sur tout chemin public est levée en vertu de l’article 4 du 
Règlement numéro 19-R-218 sur le stationnement de nuit en période hivernale ». 
 
 

ARTICLE 7. VIGNETTE – ÉCOLE DE RICHELIEU 
 
À l’article 34, le terme « Commission scolaire » est remplacé par « Centre de services scolaires » : 
 

 
ARTICLE 8.  REMORQUE ET SEMI-REMORQUE 
 
Le deuxième alinéa de l’article 38 est remplacé par le texte suivant : « Le stationnement d’une 
remorque ou d’une semi-remorque sur le chemin public est défendu du lundi au vendredi entre 
21h00 et 7h00 et les samedi et dimanche entre 18h00 et 8h00. 
 
 
ARTICLE 9.  VÉHICULE RÉCRÉATIF 
 
L’article 39 du règlement est remplacé par le texte suivant : « Il est défendu de stationner un 
véhicule récréatif sur un chemin public ».  
 
 
ARTICLE 10.  VOIES CYCLABLES 
 
L’article 41 du règlement est remplacé par le texte suivant : « Des bandes cyclables et des pistes 
cyclables sont établies aux endroits indiqués à l’Annexe « N » ».  
 
 
ARTICLE 11.  ANNEXE « A » - ZONES D’ARRÊT 
 
L’Annexe « A » est remplacé par le nouvel Annexe « A » joint au présent règlement. 
 
 
ARTICLE 12. ANNEXE « G » - INDICATION DES LIMITES DE VITESSE 

MAXIMALES 
 
L’Annexe « G » est remplacé par le nouvel Annexe « G » joint au présent règlement. 
 
 
ARTICLE 13.  ANNEXE « H » - STATIONNEMENT INTERDIT EN TOUT TEMPS  
 
L’Annexe « H » est remplacé par le nouvel Annexe « H » joint au présent règlement. 
 
 
ARTICLE 14. ANNEXE « I » - STATIONNEMENT INTERDIT EN-DEHORS DES 

JOURS ET HEURES PRÉCISÉS 
 
L’Annexe « I » est remplacé par le nouvel Annexe « I » joint au présent règlement. 
 
 
ARTICLE 15.  ANNEXE « K » - ESPACES DE STATIONNEMENTS MUNICIPAUX  
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L’Annexe « K » est remplacé par le nouvel Annexe « K » joint au présent règlement. 
 
 
ARTICLE 16.  ANNEXE « M » - PASSAGES DESTINÉS AUX PIÉTONS 
 
L’Annexe « M » est remplacé par le nouvel Annexe « M » joint au présent règlement. 
 
 
ARTICLE 17.  ANNEXE « N » - PISTES CYCLABLES 
 
L’Annexe « N » est remplacé par le nouvel Annexe « N » joint au présent règlement. 
 
 
ARTICLE 18.  ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
 
__________________________________ 

Claude Gauthier, maire 
 
 
 
 
 
__________________________________ 

Roxanne Veilleux, greffière  
 
 
 
 
 
 
 
 
Avis de motion :  3 octobre 2022 
Adoption :   7 novembre 2022 
Promulgation :   8 novembre 2022 
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0 14-05-2018 Émis pour approbation Y.G.

Plan-clé

18-R-213

aucune

Règlement 18-R-213

Règlement concernant la circulation, le

stationnement et la sécurité publique

ANNEXE G

Identification des limites

de vitesse maximales

1 30-05-2018 Émis pour règlement 18-R-213 Y.G.

Maire

Greffière

2 02-07-2019 Émis pour règlement 19-R-213-5 Y.G.

3 26-09-2019 Émis pour règlement 19-R-213-6 Y.G.

4 06-12-2021 Émis pour règlement 21-R-213-8 Y.G.

5 30-09-2022 Émis pour règlement 22-R-213-9 Y.G.
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Plan #3

Plan #2

Interdit de Stationner

18-R-213

aucune

Règlement 18-R-213

Règlement concernant la circulation, le

stationnement et la sécurité publique

ANNEXE H

Interdiction de stationner en tout temps

Maire

Greffière

2 15-10-2018 Émis pour règlement 18-R-213-2, article 3 Y.G.

3 04-03-2019 Émis pour règlement 19-R-213-4 Y.G.

4 02-07-2019 Émis pour règlement 19-R-213-5 Y.G.

5 05-08-2019 Émis pour règlement 19-R-213-5 Y.G.

6 25-10-2021 Émis pour règlement 21-R-213-8 Y.G.

7 30-09-2022 Émis pour règlement 22-R-213-9 Y.G.
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Règlement concernant la circulation, le
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ANNEXE H

Interdiction de stationner en tout temps

Maire

Greffière

2 15-10-2018 Émis pour règlement 18-R-213-2, article 3 Y.G.

3 04-03-2019 Émis pour règlement 19-R-213-4 Y.G.
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7 30-09-2022 Émis pour règlement 22-R-213-9 Y.G.
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Plan #1

Plan #2

Plan #1

Stationnement limité

Les endroits, jours et heures où il est interdit de stationner sur

les chemins publics et dans les parcs municipaux ou en excé-

dent des périodes où le stationnement est autorisé (article 12)

1  Lundi au vendredi              7h00 à 17h00 (sauf autobus)

2  En tout temps                    3h00

3  Lundi-Vendredi                  60 minutes

Plan #2

18-R-213

aucune

Règlement 18-R-213

Règlement concernant la circulation, le

stationnement et la sécurité publique

ANNEXE I

Interdictions de stationner en-dehors

des jours et heures précisés

1 30-05-2018 Émis pour règlement 18-R-213 Y.G.

Maire

Greffière

2 04-03-2019 Émis pour règlement 19-R-213-4 Y.G.

3 02-07-2019 Émis pour règlement 19-R-213-5 Y.G.

4 05-08-2019 Émis pour règlement 19-R-213-5 Y.G.

5 25-10-2021 Émis pour règlement 21-R-213-8 Y.G.

6 30-09-2022 Émis pour règlement 22-R-213-9 Y.G.
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Plan-clé

Plan #1

Plan #1

Stationnement municipal

1  Hotel de ville (Rte 112)                        7h00 à 00h00

2  Halte routière (Rte 133)                       7h00 à 21h00

3  Parc Bruno-Roy (rue Théberge)          7h00 à 23h00

4  Salle Optimiste (Ch. Marieville)           7h00 à 00h00

Plan #4

Plan #3

5  Parc Florence-Viens (rue des Oblats) 7h00 à 23h00

Heures autorisées

Plan #2

Plan #4

18-R-213

aucune

Règlement 18-R-213

Règlement concernant la circulation, le

stationnement et la sécurité publique

ANNEXE K

Espaces de stationnements municipaux

1 30-05-2018 Émis pour règlement 18-R-213 Y.G.

Maire

Greffière

6  Parc de l'étang                                     5h00 à 00h00

Plan #2

Plan #3

2 25-10-2021 Émis pour règlement 21-R-213-8 Y.G.

3 30-09-2022 Émis pour règlement 22-R-213-9 Y.G.

7  Parc Alphonsine-Dubuc                       7h00 à 23h00
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Règlement concernant la circulation, le

stationnement et la sécurité publique

ANNEXE M

Passages destinés aux piétons

1 30-05-2018 Émis pour règlement 18-R-213 Y.G.

Début d'une zone scolaire

Passage pour écoliers

Maire

Greffière

2 25-10-2021 Émis pour règlement 21-R-213-8 Y.G.

3 30-09-2022 Émis pour règlement 22-R-213-9 Y.G.
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Pistes et bandes cyclables
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Règlement 18-R-213

Règlement concernant la circulation, le
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ANNEXE N

Pistes et bandes cyclables

Maire

Greffière

1 30-05-2018 Émis pour règlement 18-R-213 Y.G.

2 02-07-2019 Émis pour règlement 19-R-213-5 Y.G.

3 05-08-2019 Émis pour règlement 19-R-213-5 Y.G.

4 02-08-2021 Émis pour règlement 21-R-213-8 Y.G.

5 25-10-2021 Émis pour règlement 21-R-213-8 Y.G.

6 30-09-2022 Émis pour règlement 22-R-213-9 Y.G.
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1 30-05-2018 Émis pour règlement 18-R-213 Y.G.
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2 02-07-2019 Émis pour règlement 19-R-213-5 Y.G.

3 05-08-2019 Émis pour règlement 19-R-213-5 Y.G.

Plan #4

4 02-08-2021 Émis pour règlement 21-R-213-8 Y.G.

5 25-10-2021 Émis pour règlement 21-R-213-8 Y.G.

6 30-09-2022 Émis pour règlement 22-R-213-9 Y.G.
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